
compte-rendu BD – 8 janvier 2018

compte-rendu du bureau directeur 
du 8 janvier 2018

au siège de la ligue Île-de-France
(Bondy)

Présents : Mme Monique Ansquer 
MM. Jean-Michel Germain, Robert Lafond, Robert Nicolas & Georges Potard

Invités : MM. Jean-Philippe Mennesson & Christian Pastor
Absents excusés : Mmes Marie-José Gaudefroy, Nathalie Lassalle, Dominique Palluau & M. Jean-Marie Lassalle

La séance débute à 18h15

CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le BD prend acte de la convocation du président de la ligue et des présidents de comités à la convocation de la FFHand-
ball à une réunion interrégionale consacrée au traitement des vœux présentés par les ligues et les commissions fédé-
rales pour la prochaine AG fédérale.
De ce fait le BD décide, après s’être assuré auprès du site d’accueil de la disponibilité des locaux (siège du CD94), de 
reporter le conseil d’administration convoqué précédemment le 20 janvier au samedi 27 janvier.

FFHANDbALL
Samedi 6 janvier Monique Ansquer, Daniel Deherme et Georges Potard ont participé à une réunion au siège de la 
FFHandball traitant des modalités des conventions de mise à disposition de la FFHandball des salariés territoriaux. 
Bruno Potard étant concerné, Monique suivra le dossier.

CONSEIL RÉGIONAL ÎLE-DE-FRANCE
1) Le Conseil Régional présente la nouvelle structuration de la conférence régionale du sport, qui se composera 

désormais de 6 collèges :
> 1er collège : les élus du conseil général (15 personnes)
> 2e collège : des élus des autres collectivités territoriales (13 personnes)
> 3e collège : les représentants du mouvement sportif, les ambassadeurs et les grands ambassadeurs du sport de la 

Région Île-de-France (37 personnes)
> 4e collège : les représentants de l’apprentissage et des structures de formation (6 personnes)
> 5e collège : les représentants de l’État (4 personnes)
> 6e collège : les personnalités qualifiées (11 personnes)

 Patrick Karam, vice-président de la Région chargé du sport, invite le président de la ligue à siéger au titre du 3e col-
lège. Georges Potard répondra favorablement.

2) Point d’étape sur les conventions régionales.
 Le vice-président Patrick Karam invite les présidents des ligues ainsi que les référents radicalisation le mercredi 17 

janvier 2018 à 19:30 à la Région Île-de-France. Cette réunion a pour objectif de :
– faire le bilan de 2017 des conventions,
– indiquer les principales orientations de l’année 2018,
– aborder les formations du dispositif « Laïcité, Valeurs de la République, Prévention de la radicalisation »

CROSIF
Le CROSIF invite les ligues à présenter d’éventuels candidatures aux trophées du CROSIF 2018. Jean-Michel Germain 
est chargé du dossier.

SECTEUR FORMATION
Le secteur « formation » de la ligue fera un point d’étape à la ligue mardi 9 janvier en début d’après-midi.

COMMISSION ARbITRAGE
• Jean-Philippe Mennesson avise le BD de la visite de Jean-Michel sacile référent de l’arbitrage sur la zone. Il inter-

viendra lors de notre séance du 22 janvier prochain.
• Le président demande à Jean Philippe de présenter rapidement au bureau directeur son plan de déploiement de la 

nouvelle organisation de l’arbitrage sur le territoire francilien.
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COMMISSION TECHNIQUE
• Le vice-président Jean-Michel Germain chargé du secteur, présente une demande d’équipement des équipes de 

ligue filles et garçons, dont on rappelle l’existence de 2 équipes de chaque sexe. Compte tenu des éléments en stock, 
le BD décide l’achat de 4 jeux complets (maillots/shorts/gardiens), ainsi que d’un sweat pour les staffs concernés. Le 
vice-président rappellera à ces derniers qu’ils ont la responsabilité de la gestion de ces équipements. Nicolas Ha-
chette gèrera la commande.

• Au sujet du matériel médical, le médecin de ligue vient de nous réapprovisionner. Il appartient là aussi aux respon-
sables des sélections de gérer la prévision des besoins.

• Concernant la détection, le président demande à Jean-Michel Germain de suivre la remontée de la commande pas-
sée aux responsables des parcours de performance masculin et féminin, de livrer rapidement leur plan d’action en la 
matière (état des filières, actions prévues, RH mobilisées, etc.).

TERRITORIALITÉ
Afin de relancer la dynamique territoriale, Georges Potard indique qu’il mettra en place prochainement diverses réu-
nions sur ce thème :

– un séminaire avec les 8 présidents de comité et le bureau directeur de la ligue qui déterminera la politique de gou-
vernance et les modes de mise à disposition éventuelles du territoire et des comités des personnels dépendant de 
chaque structure ;

– des séminaires avec les salariés des comités et de la ligue sur chacun des 4 secteurs : arbitrage, technique, déve-
loppement, aide aux clubs, et formation, pour le déploiement des plans d’actions.

COMMISSION SPORTIVE
Christian Pastor évoque les défraiements des délégués désignés sur les matchs à huis clos. Le BD, après échanges, 
décide d’accorder aux délégués précités : 30,00 € d’indemnité + frais de déplacement calculés sur la base de 0,30 € / km. 
On rappelle que ces frais sont à la charge du club fautif ou demandeur.

RESSOURCES HUMAINES
Monique Ansquer annonce l’arrivée de 3 stagiaires qui seront déployés sur le secrétariat et sur la comptabilité pour 
les deux premiers arrivant en janvier, le troisième arrivant mi-mars travaillera sur l’événementiel. D’autre part, elle fait 
valider la révision de quelques situations individuelles.

TRÉSORIER
• Une licence supplémentaire du logiciel Ciel Compta va être acquise et installée pour pallier à tout besoin éventuel. 
• Le président invite Robert Nicolas à préparer une note de service à propos de l’indemnisation de certains frais de dé-

placement. Il sera demandé à l’appui de la demande la production de l’ordre de mission correspondant et d’un compte 
rendu succinct de l’intervention.

RELATIONS CLUbS
La ligue est invitée par le HBC Livry-Gargan le 17 janvier prochain à une soirée de gala, au bénéfice des œuvres de la 
police, avec des rencontres entre l’équipe de France police féminin et France police masculin opposées à des sélections 
locales.
Jean-Philippe Mennesson représentera la ligue.

SIèGE DE LA LIGUE à bONDY
Notre assemblée générale du juin 2017 a autorisé le transfert du siège de la ligue dans les locaux de la Maison du 
Handball dès que ceux-ci seront disponibles. Selon nos informations à ce jour, ce pourrait être courant octobre 2018, 
après l’installation de la fédération elle-même dans son nouvel établissement. Fin janvier prochain, une proposition de 
bail pour les 320 m² qui nous sont réservés sur le nouveau site fédéral nous sera présentée par la fédération. Dans ce 
contexte, les locaux de Bondy, dont la ligue est propriétaire, deviendraient sans objet pour notre fonctionnement. Le 
bureau directeur souhaite procéder à leur mise en vente (dans un marché de l’immobilier aujourd’hui très favorable), 
dans le cadre suivant :

Concernant la vente
Information de notre locataire, le comité départemental de Seine-Saint-Denis. Celle-ci a été faite de vive voix par le pré-
sident Georges Potard au président Georges Merlot et sera confirmée par écrit dans les formes utiles et nécessaires. 
Demande de l’autorisation de mise en vente (mandat à une agence immobilière – recherche de propositions d’acquisi-
tion) à notre conseil d’administration.
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Convocation d’une assemblée générale extraordinaire des clubs pour les inviter à autoriser la cession du bien et les 
conditions de cette cession.

Concernant le bail à la Maison du Handball
Demande de l’autorisation de signature du bail à notre conseil d’administration.
Demande de l’autorisation de l’assemblée générale extraordinaire des clubs (convoquée dans les termes ci-dessus 
pour les inviter à autoriser la cession du siège de Bondy) pour mandater le président de la ligue pour la signature du 
bail et ses conditions.

En conséquence, le bureau directeur autorise le président :
• Compte tenu de l’urgence, le marché immobilier étant très réactif, à consulter par voie électronique son conseil d’ad-

ministration (cf. article 12.2 des statuts de la ligue et l’article 14 de son règlement intérieur).
• À convoquer ensuite, s’il y a lieu, une assemblée générale des clubs. Elle sera appelée à s’exprimer sur les projets 

de bail avec la Fédération pour l’installation de la Ligue dans les locaux de la Maison du Handball, et sur la vente du 
siège de Bondy, dans les conditions qui seront alors présentées à ladite assemblée.

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21h50.

 Georges Potard Robert Lafond
 Président Secrétaire Général


